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Délibération relative à Convention avec la Commune de La Salvetat-sur-Agoût - Dissimulation
RD907

Séance du 10 avril 2024
Délibération n°D_2024_074

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 26
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 8

Votants: 34
- dont « pour »: 34
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 10 avril 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 21 mars 2024, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY, Robert BARTHE, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Jérôme
BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle
CALVET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude DURAND, Pierre
ESCANDE, Jacques FABRE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU, Antoine
PROENCA, Jim RONEZ, Didier SENEGAS, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA, Daniel
VIDAL

Représentés : Véronique ARMENGAUD représentée par André CABROL, Christian BARDY
représenté par Jérôme BOUSQUET, Alexis BENAMAR représenté par Robert BOUSQUET, Marie
CASARES représentée par Daniel VIDAL, Sandra RAMOND représentée par Jim RONEZ, Anne-Lise
SAUTEREL représentée par Max ALLIES, Sylvie SOLOMIAC représentée par Jacques FABRE, Christian
THERON représenté par Isabelle CALVET

Excusés: Jacques CALVET, Richard COLLET, Michel FARENC, Moïse ROQUES, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance : Robert BOUSQUET

Objet : Convention avec la Commune de La Salvetat-sur-Agoût - Dissimulation RD 907

Une délibération a été prise le 07 Janvier 2021 (DBC_2021_006) pour cadrer les règles de
participation financière de la Communauté de Communes aux travaux électriques.

Dans le cas d'enfouissements tel que le projet de la RD907 sur la Commune de La Salvetat sur Agoût,
ce règlement prévoit :

• Une participation intercommunale de 20% (plafonnée à 30 000€HT) pour les travaux de
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• Une participation intercommunale de 20% (plafonnée à 10 000€HT) pour les travaux
d'Eclairage Public

• Aucune participation sur les travaux de Télécom.

Suite aux éléments financiers fournis par Hérault Energies dans le cadre de cette opération, il est
proposé au Conseil de valider la convention ci-jointe entre la Communauté de Communes et la
Commune de La Salvetat sur Agout. Cette convention prévoit notamment les éléments financiers
suivants :

Montant Part Hérault PartCCMLHL
Part Commune

Tota l de
de la Salvetatprévisionnel Energie (HT) (HT) (KT) 1

l'opération (HT)

Travaux 63 745,00( 671,00( 2 684,00€ 67100,00€d'électricité- -- -- --
Travaux d'édairage 0,00€ 10000,00€ 57 782,00€ 67 782,00€public

Travaux de 0,00€ 0,00€ 14 025,00€ 14025,00€
télécommunlcatlon

Total de l'opération (HT) 148907,00€

Il est ainsi proposé aux membres du Conseil Communautaire d'autoriser Monsieur le Président
à signer la convention annexée à la présente délibération, ainsi que toutes autres pièces utiles à

l'exécution de la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention annexée à la présente délibération.

• d'autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à l'exécution de la
présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance-~

/ive
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Le Président - Daniel VIDAL
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